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Concepts de base 

 Utilisation des sources authentiques (SIGeC, BCE, BCSS, ACISEE, LS, Cheptel, 
eDS…) 

 Notion d’Agriculteur actif + conditions 

 Utilisation de données contrôlables 

 Utilisation du PBS/membre (titulaire – 1PP 1PM = 1 membre identifié au SIGeC) 

 Consultant facultatif pour les investissements mais obligatoire pour les 
installations 

 Principe de confiance => 1 visite contrôle sur place, paiement en 1 tranche sauf 
installation 75%-25% 

 Aides forfaitaires – Coûts simplifiés 

 Plus de notion de remplacement mais investissement neuf ou matériel de démo -
10% (12 mois, <=200h et immatriculation par le vendeur) 

 Moins de conditions avec Plus de critères de sélection 

 Etre en gestion autonome 

 

 

 





Aides aux investissements productifs 

 PBS/membre entre 12.500€ et 425.000€ 

 Agriculteur actif 

 PP : moitié des membres min ATC, avec qualification et moitié des parts 

           1/1, 1/2, 2/3, 2/4, 3/5,… 

 PM : majorité des membres min ATC, avec qualification et majorité des parts 

           1/1, 2/2, 2/3, 3/4, 3/5,… 

 Exploitation : compta de gestion, ACISEE, LS<=1 et permis environnement 

Classe 2 ou 3 

 Montant de l’aide = coûts simplifiés x (10% + maj) ; max 40% 

 Max 200.000€ sur la période 2023-2027 

 Introduction de max 2 dossiers d’investissement par trimestre 

 

 

 



Critères de sélection – Min 8 



Majorations - Max 40% 



Installation – Plan d’entreprise 

 5 ans avec 2 modalités (3 ans min ou 5 ans max) 

 ATP ou ATC à l’origine ET ATP en fin de plan 

 PBS/membre entre 12.500€ et 425.000€ l’année de l’installation 

 Viabilité au suivi de plan >=15.000€ de revenu par membre (sur base compta 

gestion) 

 Répondre à la définition de jeune agriculteur (<40ans + 364 jours – 

qualification – min 25% des parts) 

 Exploitation : compta de gestion, ACISEE, LS<=1 et permis environnement 

Classe 2 ou 3 

 Montant fixe de 70.000€ payé en 2 fois (75% - 25%) 

 Introduction du Plan d’Entreprise dans les 24 mois de l’installation 

 

 



Critères de sélection – Min 15 



Recevabilité  

 Si tout est OK => Recevabilité 

 !!! Règle d’antériorité !!!           
Investissement après la recevabilité (10 jours ouvrables) mais préférable d’attendre la 

notification d’octroi (max fin trimestre suivant la date de la demande) 

 !!! Sous réserve de sélection et de vérification !!! 

 

 



Notification – Contrôle - Paiement 

 Sélection => Notification 

 Visite sur place uniquement après la réalisation 

 Date 1ère facture dans les 18 mois de la notification d’octroi 

 Date limite d’envoi demande de paiement 36 mois de la notification d’octroi 

 Sur place : toutes les factures ET investissement fonctionnel ET publicité FEADER 

 Si tout est OK => paiement en 1 tranche pour les investissements et 75%-25% 

pour les installations 

 



Récupérations et sanctions 

 Engagement pour les investissements : 5 ans après dernier paiement de l’aide 

 Engagement pour les installations : 3 ans après la fin du plan d’entreprise 

 Récupération d’1/5 par année de défaut d’engagement (max 2/5) 

 Si LS>1 : 1/10 si 1% conditionnalité ou 1/5 si 3% conditionnalité 

 Sanction 25% si administration pas prévenue 

 Si différence à la baisse entre la demande et la réalisation > 10% => SANCTION 

(Ex : si demande 100m² mais réalise 80m² (différence > 10%) alors aide sur 

60m² = 80m² - (100m² - 80m²) = 80m² - 20m²) 

 

 

 



Merci pour votre attention 
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